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ARTICLE 20

À l’alinéa 5, substituer au mot :

« trois » 

le mot :

« deux »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement à pour objet de réduire à deux mois le délai pendant lequel le silence gardé par le 
Préfet vaut absence de prise de position formelle dans le cadre d’une demande de prise de position 
formelle. Le texte en sa rédaction actuelle prévoit un délai de trois mois.

Or, prévoir un délai de trois mois est une nouvelle dérogation au principe selon lequel le silence 
gardé plus deux mois de l’administration vaut acceptation de la demande.


